
EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 

DU CONSEIL MUNICIPAL DU 21 JUIN 2023 

 

 

L’an deux mil vingt-trois, le 21 juin, à dix-neuf heures trente, 

le Conseil Municipal de la commune de TIGY légalement convoqué, s’est réuni en session ordinaire en 

mairie, sous la Présidence de Noël LE GOFF, Maire. 

 

Date de la convocation : 16 juin 2023 

 

Présents : Noël LE GOFF, Fabienne GODIN, Fréderic JOVÉ, Marie-Agnès TOUZEAU, Patrice 

COULOT, Sandra RIFFET, Christine PERDEREAU, Thierry POMMIER, Philippe COCO, , 

Catherine PASQUIER, , Nathalie BAUDOUIN, Sylvain ROUTIER, Luc LANGÉ, Lætitia TERRIER, 

Céline FOSSÉ, Michaël GUICHON 

 

Absents représentés :  

Elodie LEBRUN donne pouvoir à Natalie BAUDOUIN 

 

Absents non représentés : 

Patrick JACQUEMARD 

Jean-Luc BRINON 

 

Secrétaire de séance :  Sylvain ROUTIER 

  

Après avoir fait approuver le Procès-Verbal de la session précédente, qui l’a été à l’unanimité, 

Monsieur le Maire demande au Conseil Municipal de désigner le secrétaire de séance. Sylvain 

ROUTIER, seul candidat est selon le souhait du Conseil Municipal, désigné à l’unanimité à main 

levée. 

SCOLAIRE ET PERISCOLAIRE 

  

Délibération 2023-S-038 

SERVICES PERISCOLAIRES 

Tarifs 2023-2024 

 

Rapporteur : Marie-Agnès TOUZEAU 

 

Marie-Agnès TOUZEAU présente au Conseil Municipal le projet de tarification pour les services 

périscolaires pour l’année scolaire 2023-24. 

Les tarifs sont arrondis au centime d’euro le plus proche. 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal adopte les tarifs suivants à compter du 1er 

septembre 2023 

 

Tarification Enfants 

 

Tarification normale 

 

Tranches 
QF 

Restaurant 
Scolaire 

Garderie 
Matin 

Garderie 
Soir 

ALSH 

     

0-599 2,76 € 2,11 € 3,78 € 5,36 € 

600-799 3,03 € 2,23 € 3,99 € 7,31 € 

800-999 3,31 € 2,34 € 4,20 € 9,26 € 

1000-1199 3,58 € 2,47 € 4,41 € 11,22 € 

1200-1399 3,86 € 2,58 € 4,62 € 13,18 € 

1400-1599 4,14 € 2,70 € 4,83 € 15,13 € 

1600-1799 4,41 € 2,81 € 5,04 € 17,08 € 

1800-1999 4,68 € 2,93 € 5,25 € 19,04 € 

2000 et plus 4,97 € 3,06 € 5,46 € 21,00 € 
 



Tarification particulière 

 

 

Tranches 
QF 

Pause 
Méridienne 
Repas fourni 

par les parents 
sur accord de la 
commune ou à 
l’initiative de la 

commune 

Garderie Soir  
Goûter fourni par les 
parents sur accord de 

la commune ou à 
l’initiative de la 

commune 

ALSH 
Repas et goûter 
fournis par les 

parents sur accord 
de la commune ou à 

l’initiative de la 
commune 

       

0-599 1,20 € 3,15 € 2,80 € 

600-799 1,39 € 3,51 € 5,18 € 

800-999 1,53 € 3,85 € 6,48 € 

1000-1199 1,61 € 4,05 € 8,25 € 

1200-1399 1,65 € 4,14 € 9,93 € 

1400-1599 1,66 € 4,16 € 11,98 € 

1600-1799 1,71 € 4,39 € 14,10 € 

1800-1999 1,72 € 4,41 € 15,08 € 

2000 et plus 1,73 € 4,31 € 16,76 € 
 

Ces tarifs s’appliquent aux enfants de Tigy et aux enfants scolarisés à Tigy 

Pour les enfants hors commune, le tarif ALSH est de 23 € quel que soit le quotient familial, sauf 

accord particulier avec la commune de résidence 

Dans le cadre de la garderie ou de la garderie de l’ALSH le soir, les dépassements d’horaires seront 

notés et à partir du second retard sur l’année scolaire seront facturés par période de ¼ d’heure à raison 

de 5 € par période quel que soit le QF. Toute période entamée est due.  

 

Tarification Adultes Restaurant Scolaire 

Personnel Communal et Elus       4,87 € 

Enseignants des Ecoles de Tigy       5,97 € 

Personnes extérieures (soumises à autorisation de la mairie)   9,54 € 

 

Espace Jeunes 

Inscription individuelle        20,00 € 

Inscription famille         30,00 € 

Hors Tigy inscription individuelle      30,00 € 

Hors Tigy inscription famille       40,00 € 

PERSONNEL COMMUNAL 

  

Délibération 2023-S-039 

ENCADREMENT DE L’ACCUEIL DE LOISIRS 

Rémunération des personnels 

 

Rapporteur : Marie-Agnès TOUZEAU 

 

Marie-Agnès TOUZEAU rappelle au Conseil Municipal que les établissements publics peuvent 

accueillir des stagiaires. 

 

Le BAFA est un brevet qui potentiellement permet d’encadrer de façon occasionnelle des enfants et 

adolescents en Accueil Collectif de Mineurs. 

Les personnes qui souhaitent obtenir ce brevet doivent réaliser entre 2 sessions théoriques une période 

de stage en structure d’une durée minimum de 14 jours. 

 

Traditionnellement la commune de Tigy accueillait des stagiaires qu’elle plaçait en « surnombre » 

d’encadrement. 

Devant la difficulté actuelle de trouver des animateurs diplômés, il est proposé de faire appel à ces 

stagiaires en qualité d’encadrants. 



Cette formation pratique peut être rémunérée et est assimilée à un contrat de travail. 

Dans ce cadre, il convient de définir une tarification et permettre à M. le Maire de signer les contrats 

de travail en résultant 

 

Considérant l’intérêt pour la commune de procéder de la sorte pour trouver des animateurs pour son 

accueil collectif, 

Considérant qu’il sera demandé aux stagiaires de réaliser le même travail d’encadrement qu’un 

animateur diplômé, 

Considérant également qu’il convient de faire une distinction entre les personnes souhaitant se former 

et celles qui n’ont pas entrepris cette démarche, 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal 

- Autorise la mise en œuvre de contrats de travail pour le personnel non qualifié et pour les 

stagiaires BAFA 

- Autorise M. le Maire à recourir à ces personnels et à signer les contrats correspondants 

- Décide d’arrêter les rémunérations suivantes 

Stagiaire BAFA    70 € bruts par journée 

Personnel sans qualification   60 € bruts par journée 

ADMINISTRATION GENERALE 

  

Délibération 2023-AG -040 

MARCHE DE RESTAURATION SCOLAIRE 

Attribution et Autorisation de signature 

 

Rapporteur : Noël LE GOFF 

 

M. le Maire rappelle au Conseil Municipal le déroulement de la consultation réalisée sous forme de 

MAPA en vue de trouver un nouveau prestataire pour la préparation de repas au restaurant scolaire. 

Il rappelle que cette consultation s’est faite par le biais d’un groupement d’achat avec la commune de 

Vienne en Val et que c’est la commune de Vienne en Val qui est mandatée pour régler les formalités 

administratives du marché et notamment la signature de l’acte d’engagement. 

Il informe que seules 2 offres ont été reçues et que la société Elior n’a pas souhaité prendre part à la 

consultation 

Il rappelle que la commission d’appel d’offre, réunie à 3 reprises, a procédé à l’analyse des offres, à la 

notation de celles-ci et le 31 mai 2023 a procédé à l’attribution du marché. 

Un classement a été établi. 

La commission d’appel d’offres ad-hoc propose au Conseil Municipal de retenir la société Restauval. 

 

Après en avoir délibéré, à l’unanimité, le Conseil Municipal 

- Décide de retenir la proposition de la société Restauval sur la base tarifaire prévisionnelle 

suivante 

 

 

Nombre de 

repas 
PU HT Total HT 

Maternelle 9800 3,14 € 32 464,46 € 

Elémentaire 15400  3,28 € 53 290,16 € 

Adultes 850  4,15 € 3 721,51 € 

Total tranche ferme     89 476,13 € 

Enfants ALSH 2020  5,00 € 10 655,50 € 

Adultes ALSH 610 5,92 € 3 809,82 € 

Total tranche conditionnelle     14 465,32 € 

Total marché HT     103 941,45 € 

 

- Décide que le marché sera conclu pour une durée de 1 an à compter du 1er septembre 2023 

renouvelable pour une durée maximum de 3 ans soit jusqu’au 31 août 2026 dans les conditions 

prévues à l’article 1 du CCTP 

- Décide d’affermir la tranche conditionnelle 2.1.2.1 

- Autorise Monsieur le Maire à signer tout document se rapportant à cette affaire 

 

AFFAIRES DIVERSES 

3Prochain Conseil Municipal : Mercredi 20 septembre 2023 à 19h30 en mairie 



Prochaine commission Générale : Mercredi 14 septembre 2023 à 19h30 en mairie 

 

Plus rien n'étant à l'ordre du jour, la séance est levée à 20h00 


